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Orientation client dans les administrations fédérales

La circulaire impose en conséquence aux administrations fédérales de disposer d’un

système de gestion de plaintes opérationnel à la date du 1er juillet 2013. Elles devront
pour ce faire répondre aux quatorze critères édictés par la circulaire. Il s’agit, entre
autres, de l’établissement d’un plan d’action, de l’utilisation de logos, ou encore de la
gestion de la plainte proprement dite (formulaire, accusé de réception, attribution d’un
numéro unique, analyse de la plainte, dépliant informatif).
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